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Préambule  
 

/H�FRQWHQX�GHV�RULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ�HVW�GpILQL�SDU��O¶DUWLFOH�/���-1-4  GX�FRGH�GH�O¶XUEDQLVPH�TXL�VWLSXOH : 

« Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et 
de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et 
assurer le développement de la commune. 

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements 
et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes 
handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de 
l'offre de logements. 

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l'habitation. 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, 
de la circulation et du stationnement. 

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation 
des transports intérieurs. 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre d'un établissement public de coopération 
intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local 
d'urbanisme est établi et approuvé par un établissement public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour 
l'organisation des transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au présent 3. » 

 

/HV� RSpUDWLRQV� GH� FRQVWUXFWLRQ� RX� G¶DPpQDJHPHQW� GpFLGpHV� GDQV� FHV� VHFWHXUV� GHYURQW� rWUH� FRPSDWLEOHV� DYHF� OHV� RULHQWDWLRQV�
G¶DPpQDJHPHQW��HW�HQ�UHVSHFWHU�OHV�SULQFLSHV�� 
&HV�RULHQWDWLRQV�SHUPHWWHQW�G¶RUJDQLVHU�OHV�GpYHORSSHPHQts à venir sans pour autant figer les aménagements. 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
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Avertissement �� OHV� UHSUpVHQWDWLRQV� JUDSKLTXHV� GHV� VFKpPDV� G¶aménagement 
VRQW� j� SUHQGUH� FRPPH� GHV� V\PEROHV� VLJQLILDQW� GHV� W\SRORJLHV� G¶KDELWDW�� GHV�
principes de voiries et de cKHPLQHPHQWV� SLpWRQQLHUV�� MDUGLQV� SDUWDJpV«� &HV�
représentations laissent libres les compositions architecturales. 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

NOTA-BENE 
/HV� RULHQWDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� et de programmation VXLYDQWHV� VRQW� D[pHV� VXU� OH� GpYHORSSHPHQW� G¶XQ� KDELWDW� LQWHUPpGLDLUH�� TXL� D� O¶DYDQWDJH� G¶LQVWDXUHU� XQH�
GHQVLILFDWLRQ�UpVLGHQWLHOOH�� WRXW�HQ�SUpVHUYDQW� O¶DWWUDLW�GH� O¶KDELWDW� LQGLYLGXHO�� ,O�V¶DJLW�G¶RSWLPLVHU� OD�UHVVRXUFH�IRQFLqUe par une forme urbaine adaptée au contexte 
urbain.  

Il convient de donner une définition de FH�W\SH�G¶KDELWDW�WHO�TX¶LO�est envisagé dans le cadre du PLU de la commune. 

Habitat intermédiaire : logements agrégés soit horizontalement soit verticalement, mais ayant chacun une entrée privative, et un espace extérieur 
privatif (jardins, ou terrasses) pouvant être considéré comme un espace à vivre en prolongement du logement (suffisamment dimensionné pour ce 
faire). La disposition des logements doit permettre de contrôler les vis-à-vis de façon à minimiser la gêne entre les occupants. Cet habitat doit aussi 
réserver des espaces extérieurs collectifs non dévolus à la voiture et qui devront être de véritables lieux de vie.  

De plus sur la commune de Pontcharra sur Turdine OD�QRWLRQ�G¶KDELWDW�LQWHUPpGLDLUH�se conjugue avec une qualité environnementale : habitat économe 
HQ�pQHUJLH��UpFXSpUDWLRQ�HW�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV��KDELWDW�DGDSWDEOH�j�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV� 

Cet habitat devra SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OH�FRQWH[WH�WRSRJUDSKLTXH�GDQV�OHTXHO�LO�V¶LPSODQWH�HW�FRPSRVHU�XQ�HQVHPEOH�GH�TXDOLWp�DUFKLWHFWXUDOH��(Q�Ducun 
cas les constructions standardisées même accolées ou groupées, QH�SHXYHQW�rWUH�FRQVLGpUpHV�FRPPH�GH�O¶KDELWDW�LQWHUPpGLDLUH� 

/HV�SKRWRV�SDJHV�VXLYDQWHV�LOOXVWUHQW�FHWWH�QRWLRQ�G¶KDELWDW�LQWHUPpGLDLUH� 
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Images de références illustrant lD�QRWLRQ�G¶habitat intermédiaire 
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1 Secteur des Potences 
1.1 Le site 
Ce site est actuellement FRQVWLWXp�G¶XQ�F°XU�G¶LORW�HQWUH�le chemin des Potences 
et la rue Pasteur. 

,O� HVW� LQWpJUp� GDQV� O¶HQYHORSSH� XUEDLQH� DJJORPpUpH dans la centralité 
traditionnelle de la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 /HV�REMHFWLIV�GH�O¶DPpQDJHPHQW 
Le développement urbain devra SHUPHWWUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH�HQ�ORJHPHQWV� La 
surconsommation foncière des constructions individuelles isolées au milieu des 
parcelles, et les densités faibles sont proscrites.  

Principes obligatoires : 

8QH�FRPSDFLWp�GHV�IRUPHV�XUEDLQHV�GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�DYHF�une densité 
PLQLPDOH� GH� O¶RUGUH� GH� 25 ORJHPHQWV� j� O¶KHFWDUH. Cette densification devra 
V¶DFFRPSDJQHU� G¶XQ� KDELWDW� HW� G¶XQ� FDGUH� GH� YLH� GH� TXDOLWp�� QRWDPPHQW� SDU�
O¶DPpQDJHPHQW�G¶HVSDFHV�FROOHFWifs verts non dédiés à la voiture. 

Ainsi un habitat intermédiaire contrôlant les vis-à-vis, réduisant les parties 
communes et conservant des espaces extérieurs privatifs et un habitat dense 
inGLYLGXDOLVp�VHURQW�PLV�HQ�°XYUH�GH�IDoRQ�GRPLQDQWH�VXU�OD�]RQH� 

Des espaces verts extérieurs collectifs devront aussi être aménagés et être 
attractifs. 
 

 

Le programme 

/H�SURJUDPPH�GH�FRQVWUXFWLRQV�GHYUD�PHWWUH�HQ�°XYUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH :  

Principes obligatoires : 

Pour favoriser cette diversité il est imposé la réalisation au minimum de 20 %de 
logements locatifs aidés. 

Une mixité des typologies de logements sera recherchée (tailles variées) dans 
les logements sociaux. 
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1.3 /HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW  

 Organisation globale du site accès et desserte interne (Principes 
obligatoires Cf. schéma de principe) 

Un accès automobile principal sera aménagé depuis la rue des Longes : il 
desservira une voie structurante interne qui distribuera O¶HQVHPEOH�GH�OD�]RQH� 

 Accessibilité (Principes obligatoires) 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 Implantation des constructions (Principes obligatoires) 

/HV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�V¶LPSODQWHURQW� le plus possible avec une exposition 
majoritaire des constructions au Sud de façon à permettre une utilisation 
RSWLPXP�GH�OD�OXPLqUH�QDWXUHOOH�HW�GH�O¶pQHUJLH�VRODLUH� 

Un habitat intermédiaire obligatoirement agrégé verticalement et 
KRUL]RQWDOHPHQW�VHUD�PLV�HQ�°XYUH de façon dominante. Dans cette conception 
OHV�LPSODQWDWLRQV�GHYURQW�DPpQDJHU�GHV�HVSDFHV�G¶LQWLPLWp�FRQWU{ODQW�OHV�YLV-à-
vis soit par des décalages et des décrochés dans les volumes. 

 

 Les hauteurs des constructions (Principes obligatoires) 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter la 
création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 
FRQVWUXFWLRQV�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� WRXW� HIIHW� GpIDYRUDEOH� j� O¶HPSORL� GH� O¶pQHUJLH�
solaire.  
 

 Confort thermique des constructions (Recommandations)  

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine terre plantée) sera 
UpDOLVpH�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� O¶DFFXPXODWLRQ� GH� FKDOHXU� GHV� VROV� PLQpUDX[�� HW� OD�
réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections solaires 
(casquettes, débord de toiture, brise soleil, pergolas etc.) pour renforcer le 
FRQIRUW�G¶pWp� 

/¶LPSODQWDWLRQ� GHV� FRQVWUXFWLRQV� GHYUD� IDYRULVHU� O¶HPSORL� GHV� pQHUJLHV�
renouvelables (solaire notamment), la mise en °XYUH�G¶XQ�KDELWDW�SDVVLI��DLQVL�
TX¶XQ�pFODLUDJH�QDWXUHO�RSWLPDO�� 
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 Respect de la topographie (Principes obligatoires) 

Dans les secteurs de pente supérieure à 8%, les aménagements et les 
constructions devront V¶DGDSWHU� j� OD� SHQWH�� $LQVL� OHV� HQURFKHPHQWV� VRQW�
interdits, les talus seront limités. Ils devront être plantés et présenter une pente 
douce. 

Les constructions devront suivre le plus possible les courbes de niveaux. Les 
QLYHDX[�GH�VRO�GHYURQW�V¶LPSODQWHU�Oe plus près possible du terrain naturel. Seuls 
les accès aux garages en sous-VRO� SRXUURQW� IDLUH� O¶REMHW� GH� GLVSRVLWLRQV�
particulières.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.

 

/¶LQWpJUDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�GDQV�OD�SHQWH�VHUD�UpDOLVpH�GH�OD�IDoRQ�VXLYDQWH : 

- par encastrement dans le terrain 

 

 

 

 

 

 

 

- En accompagnant la pente (étagement en cascade) : 

 

 

 

 

 

 

 

- Ou en utilisant les pilotis : 
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 Intégration des panneaux solaires 
/HV� SDQQHDX[� SKRWRYROWDwTXHV� RX� GH� SURGXFWLRQ� G¶HDX� FKDXGH� VRODLUH� VHURQW�
placés de IDoRQ�j�V¶LQWpJUHU�GDQV�OD�FRQVWUXFWLRQ� 

Sur les toitures terrasses les panneaux ne dépasseront pas le niveau supérieur 
GH�O¶DFURWqUH�� 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6XU� OHV�WRLWXUHV�HQ�SHQWH� LOV�VRQW� LQWpJUpV�GDQV� O¶pSDLVVHXU�GX� WRLW : le dispositif 
est intégré dans le plan de la toiture (c'est à dire non saillant par rapport au plan 
de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal). La 
pose formant un angle avec le pan de toit est interdite. Les capteurs seront 
rassemblés et positionnés près du faîtage. 

'DQV�OH�FDGUH�G¶XQH�DUFKLWHFWXUH�FRQWHPSRUDLQH�LOV�SRXUURQW�DXVVL�rWUH�LQWpJUpV�
dans les façades. 

Les dispositifs peuvent être intégrés dans des « casquettes», brises soleil ou 
des auvents. 
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 Les stationnements (Principes obligatoires) 

/¶DPpQDJHPHQW� GHYUD� SUpYRLU� XQ� VWDWLRQQHPHQW� VpFurisé et abrité pour les 
cycles en capacité cohérente avec les occupations (au moins un emplacement 
par logement). Ces stationnements pourront être collectifs ou individualisés. Ces 
stationnements seront soit individualisés soit intégrés dans un espace collectif. 

 Liaisons douces (Principes obligatoires) 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées de 
façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés dans le 
schéma.  

Le long des voies ils auront une largeur minimale de 1.50m dégagée de tout 
obstacle. 

Les parcours piétons indépendants des voiries auront une largeur minimale de 
1.50m dégagée de tout obstacle et seront intégrés dans une bande plantée. Un 
profil de celui présenté ci-DSUqV�SRXUUD�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 

/¶DPpQDJHPHQW� GH� FHV� Sarcours devra intégrer un confort thermique par 
O¶RPEUDJH�GHV�DUEUHV� 

Cet aménagement « mode doux » peut également être réalisé sur la voirie 
principale, si celle-ci a été spécialement aménagée pour le partage des usages 
�SLpWRQ�YRLWXUH«� 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées principales 
des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs devra 
être recherchée. 
 
 
 
 
 
 
 
  

([HPSOH�G¶DPpQDJHPHQW�YLVDQW�DX�SDUWDJH�GHV�
usages sur la voirie 
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 Gestion des eaux pluviales (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�GHYUD�rWUH�QHXWUH�DX�UHJDUG�GX�UXLVVHOOHPHQW�SOXYLDO�SDU�UDSSRUW�j�OD�
situation avant aménagement. Aussi une compensation de O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�
OLpH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�QRXYHOOH��devra être misH�HQ�°XYUH�SDU : 

- XQH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� SOXYLDOHV� j� O¶pFKHOOH� GX� VLWH� SDU� O¶DPpQDJHPHQW� GH�
noues, de fossés, de bassins de rétention paysagers et de puits 
G¶LQILOWUDWLRQ�� /HV� VXUIDFHV� GHV� HVSDFHV� GHV� FKHPLQHPHQWV�� GHV� WURWWRLUV��
des stationnements ainsi que les voies secondaires seront revêtues de 
matériaux drainants. 

- /¶µDPpQDJHPHQW� GHV espaces collectifs (espaces verts, stationnements, 
voiries etc.) sera réalisé de façon à stocker temporairement les eaux. A 
cette fin les principes recommandés ci-après pourroQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 
 

 
 
Recommandations :  
Les typologies 
G¶RXYUDJHV� GH�
rétention des eaux 
pluviales 
recommandées  sont : 
les noues dans les 
espaces verts, les 
fossés, les 
décaissements légers 
des stationnements, 
les profils en « V » 
des voies etc. 
La végétalisation des 
toitures pourra être 
PLVH�HQ�°XYUH� 

 

 

/HV�RSpUDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�pourront prévoir des dispositifs de stockage et 
recyclage des eaux pluviales (arrosage des espaces verts, des jardins etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Noue en bordure de voie 

Fossé en bordure de voie 

Noue dans un espace paysager 

Profils en « V »des voies permettant un stockage 
provisoire des eaux 
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 Les espaces collectifs (Principes obligatoires) 

/¶opération devra intégrer des espaces verts collectifs aménagés et non dédiés 
aux circulations automobiles ou aux stationnements (allée plantée, courées, 
aires de jeux, jardins potagers FROOHFWLIV«) à hauteur minimale de 20 % de la 
VXSHUILFLH� GH� O¶XQLWp� IRQFLqUH� G¶RULJLQH�� &HV� HVSDFHV� GHYURQW� REOLJDWRLUHPHQW�
EpQpILFLHU�G¶XQ�DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU��HW�QH�SDV�FRQVWLWXHU�GHV�GpODLVVpV� 

 Insertion et traitement paysagers (Principes obligatoires) 

- Les bandes de stationnement qui seraient aménagées le long des voies 
seront fragmentées tous les 3 ou 4 stationnements par une bande plantée 
G¶DUEXVWHV�HQ�ERVTXHW 

- /HV�DXWUHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�VHURQW�DXVVL�SODQWpV�G¶DUEUHV�j�KDXWH�
ou moyenne tige à UDLVRQ�G¶XQ�DUEUH�SRXU���SODFHV� 

- /HV�FO{WXUHV�SDUWLFLSHQW�j�O¶HVSDFH�FROOHFWLI��XQ�VRLQ�SDUWLFXOLHU�GHYUD�OHXU�rWUH�
apporté. Ainsi elles seront constituées de haies bocagères libres et 
G¶HVSqFHV�YDULpHV��(Q�FDV�GH�QpFHVVLWp��FHV�KDLHV�SRXUURQW�rWUH�GRXEOpHs 
G¶XQ�JULOODJH��QR\p�GDQV�OD�KDLH�� 

- /HV� KDLHV� VHURQW� FRQVWLWXpHV� G¶HVVHQFHV� YDULpHV� �DX�PLQLPXP� �� HVSqFHV�
GLVWLQFWHV�� HW� DYHF� DX� PLQLPXP� ���� G¶HVSqFHV� FDGXTXHV�� /HV� KDLHV�
monospécifiques sont proscrites. Les espèces de type thuya, 
cupressocyparis, chamaecyparis et laurier palmes sont interdites 
notamment en haies monospécifiques. En effet ces espèces constituent des 
effets de masques (murs végétaux) peu attractifs pour les piétons. 

- Les plantations emploieront préférentiellement la palette végétale figurant 
en annexe du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- /HV�HVSDFHV�YHUWV�FROOHFWLIV�VHURQW�WUDLWpV�SDU�SODQWDWLRQ�G¶HVSqFHV�UXVWLTXHV�
QpFHVVLWDQW� SHX� G¶DUURVDJH : par exemple une prairie fleurie et/ou de 
végétaux couvres sols. Des arbustes seront plantés en bosquets.  

- Les bassins de rétention des eaux pluviales, les noues et les fossés seront 
végétalisés et intégrés dans un aménagement paysager. 

- Les espèces végétales seront choisies préférentiellement dans la palette 
végétale proposée dans la charte paysagère annexée au PLU 

 Dimensionnement et traitement des voiries internes (Principes 
obligatoires) 

Les voies internes devront obligatoirement intégrer des espaces de circulation 
dédiés aux piétons et aux cycles hors des chaussées. Elles devront éviter les 
VXUODUJHXUV� GH� FKDXVVpH�� IDFWHXUV� G¶DFFpOpUDWLRQ� GH� OD� YLWHVse automobile et 
G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�VROV��$LQVL�les espaces le long des voies seront plantés 
G¶DUEUHV�HQ�DOLJQHPHQWV��RX�GH�EDQGHV�YHUWHV�HQKHUEpHV�SRXYDQW� LQWpJUHU�GHV�
noues, fossés, et cheminements piétons et cycles.  
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Illustrations de profils : 
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2 Secteur de Odilon Lafage 
2.1 Le site 
&H�VLWH�HVW�DFWXHOOHPHQW�FRQVWLWXp�G¶XQ�F°XU�G¶LORW�entre les rues Odilon Lafage, 
des Alpilles et Giono. Le site est marqué par une pente assez importante, 
formant un vallon. 

,O�HVW�LQWpJUp�GDQV�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�DJJORPpUpH�GX�bourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 /HV�REMHFWLIV�GH�O¶DPpQDJHPHQW 
Le développement urbain devra SHUPHWWUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH�HQ�logements. La 
surconsommation foncière des constructions individuelles isolées au milieu des 
parcelles, et les densités faibles sont proscrites.  

Principes obligatoires : 

8QH�FRPSDFLWp�GHV�IRUPHV�XUEDLQHV�GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�DYHF�une densité 
PLQLPDOH� GH� O¶RUGUH� GH� ��� ORJHPHQWV� j� O¶KHFWDUH. Cette densification devra 
V¶DFFRPSDJQHU� G¶XQ� KDELWDW� HW� G¶XQ� FDGUH� GH� YLH� GH� TXDOLWp�� QRWDPPHQW� SDU�
O¶DPpQDJHPHQW�G¶HVSDFHV�FROOHFWifs verts non dédiés à la voiture. 

Ainsi un habitat intermédiaire contrôlant les vis-à-vis, réduisant les parties 
communes et conservant des espaces extérieurs privatifs et un habitat dense 
LQGLYLGXDOLVp�VHURQW�PLV�HQ�°XYUH�GH�IDoRQ�GRPLQDQWH�VXU�OD�]RQH� 

Des espaces verts extérieurs collectifs devront aussi être aménagés et être 
attractifs. 
 

 

Le programme 

/H�SURJUDPPH�GH�FRQVWUXFWLRQV�GHYUD�PHWWUH�HQ�°XYUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH :  

Principes obligatoires : 

Pour favoriser cette diversité il est imposé la réalisation au minimum de 20 %de 
logements locatifs aidés. 

Une mixité des typologies de logements sera recherchée (tailles variées) dans 
les logements sociaux. 

 
 
 

Julien
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2.3 /HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW  

 Organisation globale du site accès et desserte interne (Principes 
obligatoires Cf. schéma de principe) 

Les accès seront aménagés depuis les voies adjacentes. Les voies seront 
reliées par un cheminement en modes doux de façon à rendre perméable le site 
aux déplacements des piétons et des cyclistes 
Ces parcours en modes doux seront intégrés dans une trame verte paysagère 
qui servira aussi de support aux ouvrages de rétention des eaux pluviales et à 
O¶DPpQDJHPHQW� G¶HVSDFHV� YHUWV� FROOHFWLIV� �DLUHV� GH� MHX[�� GH� GpWHQWH�� MDUGLQV�
FROOHFWLIV«��Velon les principes de maillage définis dans le schéma. 

 Accessibilité (Principes obligatoires) 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 Implantation des constructions (Principes obligatoires) 

/HV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�V¶LPSODQteront le plus possible avec une exposition 
majoritaire des constructions au Sud de façon à permettre une utilisation 
RSWLPXP�GH�OD�OXPLqUH�QDWXUHOOH�HW�GH�O¶pQHUJLH�VRODLUH� 

8QH� GLYHUVLWp� GH� O¶KDELWDW� VHUD�PLVH� HQ�°XYUH� LQWpJUDQW� � KDELWDW� LQGLYLGXHO� HW��
habitat intermédiaire obligatoirement agrégé verticalement et horizontalement 
VHUD�PLV�HQ�°XYUH��Dans cette conception les implantations devront aménager 
GHV� HVSDFHV� G¶LQWLPLWp� FRQWU{ODQW� OHV� YLV-à-vis soit par des décalages et des 
décrochés dans les volumes et les implantations. 

 

 Les hauteurs des constructions (Principes obligatoires) 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter la 
création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 
FRQVWUXFWLRQV�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� WRXW� HIIHW� GpIDYRUDEOH� j� O¶HPSORL� GH� O¶pQHUJLH�
solaire.  
 

 Confort thermique des constructions (Recommandations)  

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine terre plantée) sera 
UpDOLVpH�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� O¶DFFXPXODWLRQ� GH� FKDOHXU� GHV� VROV� minéraux, et la 
réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections solaires 
(casquettes, débord de toiture, brise soleil, pergolas etc.) pour renforcer le 
FRQIRUW�G¶pWp� 

/¶LPSODQWDWLRQ� GHV� FRQVWUXFWLRQV� GHYUD� IDYRULVHU� O¶HPSloi des énergies 
UHQRXYHODEOHV��VRODLUH�QRWDPPHQW��� OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQ�KDELWDW�SDVVLI��DLQVL�
TX¶XQ�pFODLUDJH�QDWXUHO�RSWLPDO�� 
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 Respect de la topographie (Principes obligatoires) 

Dans les secteurs de pente supérieure à 8%, les aménagements et les 
FRQVWUXFWLRQV� GHYURQW� V¶DGDSWHU� j� OD� SHQWH�� $LQVL� OHV� HQURFKHPHQWV� VRQW�
interdits, les talus seront limités. Ils devront être plantés et présenter une pente 
douce. 

Les constructions devront suivre le plus possible les courbes de niveaux. Les 
QLYHDX[�GH�VRO�GHYURQW�V¶LPSODQWHU�OH�SOXV�SUqV�SRVVLEOH�GX�WHUUDLQ�QDWXUHO��6HXOV�
les accès aux garages en sous-VRO� SRXUURQW� IDLUH� O¶REMHW� GH� GLVSRVLWLRQV�
particulières.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.

 

/¶LQWpJUDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�GDQV�OD�SHQWH�VHUD�UpDOLVpH�GH�OD�IDoRQ�VXLYDQWH : 

- par encastrement dans le terrain 

 

 

 

 

 

 

 

- En accompagnant la pente (étagement en cascade) : 

 

 

 

 

 

 

 

- Ou en utilisant les pilotis : 
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 Intégration des panneaux solaires 
/HV� SDQQHDX[� SKRWRYROWDwTXHV� RX� GH� SURGXFWLRQ� G¶HDX� FKDXGH� VRODLUH� VHURQW�
SODFpV�GH�IDoRQ�j�V¶LQWpJUHU�GDQV�OD�FRQVWUXFWLRQ� 

Sur les toitures terrasses les panneaux ne dépasseront pas le niveau supérieur 
GH�O¶DFURWqUH�� 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6XU� OHV�WRLWXUHV�HQ�SHQWH� LOV�VRQW� LQWpJUpV�GDQV� O¶pSDLVVHXU�GX� WRLW : le dispositif 
est intégré dans le plan de la toiture (c'est à dire non saillant par rapport au plan 
de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal). La 
pose formant un angle avec le pan de toit est interdite. Les capteurs seront 
rassemblés et positionnés près du faîtage. 

'DQV�OH�FDGUH�G¶XQH�DUFKLWHFWXUH�FRQWHPSRUDLQH�LOV�SRXUURQW�DXVVL�rWUH�LQWpJUpV�
dans les façades. 

Les dispositifs peuvent être intégrés dans des « casquettes», brises soleil ou 
des auvents. 
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 Les stationnements (Principes obligatoires) 

/¶DPpQDJHPHQW� GHYUD� SUpYRLU� XQ� VWDWLRQQHPHQW� VpFurisé et abrité pour les 
cycles en capacité cohérente avec les occupations (au moins un emplacement 
par logement). Ces stationnements pourront être collectifs ou individualisés. 

 Liaisons douces (Principes obligatoires) 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées de 
façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés dans le 
schéma.  

Le long des voies ils auront une largeur minimale de 1.50m dégagée de tout 
obstacle. 

Les parcours piétons indépendants des voiries auront une largeur minimale de 
1.50m dégagée de tout obstacle et seront intégrés dans une bande plantée. Un 
profil de celui présenté ci-DSUqV�SRXUUD�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 

/¶DPpQDJHPHQW� GH� FHV� SDUFRXUV� GHYUD� LQWpJUHU� XQ� FRQIRUW� WKHUPLTXH� SDU�
O¶RPEUDJH�GHV�DUEres. 
 

Cet aménagement « mode doux » peut également être réalisé sur la voirie 
principale, si celle-ci a été spécialement aménagée pour le partage des usages 
�SLpWRQ�YRLWXUH«� 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées principales 
des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs devra 
être recherchée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

([HPSOH�G¶DPpQDJHPHQW�YLVDQW�DX�SDUWDJH�GHV�
usages sur la voirie 
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 Gestion des eaux pluviales (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�GHYUD�rWUH�QHXWUH�DX�UHJDUG�GX�UXLVVellement pluvial par rapport à la 
situation avant aménagement. Aussi une compensation de O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�
OLpH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�QRXYHOOH��GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�SDU : 

- une JHVWLRQ� GHV� HDX[� SOXYLDOHV� j� O¶pFKHOOH� GX� VLWH� SDU� O¶DPpQDJHPHQW� GH�
noues, de fossés, de bassins de rétention paysagers et de puits 
G¶LQILOWUDWLRQ�� /HV� VXUIDFHV� GHV� HVSDFHV� GHV� FKHPLQHPHQWV�� GHV� WURWWRLUV��
des stationnements ainsi que les voies secondaires seront revêtues de 
matériaux drainants. 

- /¶µDPpQDJHPHQW� GHV espaces collectifs (espaces verts, stationnements, 
voiries etc.) sera réalisé de façon à stocker temporairement les eaux. A 
cette fin les principes recommandés ci-DSUqV�SRXUURQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 
 

 
 
Recommandations :  
Les typologies 
G¶RXYUDJHV� GH�
rétention des eaux 
pluviales 
recommandées  sont : 
les noues dans les 
espaces verts, les 
fossés, les 
décaissements légers 
des stationnements, 
les profils en « V » 
des voies etc. 
La végétalisation des 
toitures pourra être 
PLVH�HQ�°XYUH� 

 

 

/HV� RSpUDWLRQV� G¶DPénagement prévoiront des dispositifs de stockage et 
recyclage des eaux pluviales (arrosage des espaces verts, des jardins etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Noue en bordure de voie 

Fossé en bordure de voie 

Noue dans un espace paysager 

Profils en « V »des voies permettant un stockage 
provisoire des eaux 
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 Les espaces collectifs (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�devra intégrer des espaces verts collectifs aménagés et non dédiés 
aux circulations automobiles ou aux stationnements (allée plantée, courées, 
aires de jeux�� MDUGLQV�SRWDJHUV� FROOHFWLIV«� à hauteur minimale de 15 % de la 
VXSHUILFLH� GH� O¶XQLWp� IRQFLqUH� G¶RULJLQH�� &HV� HVSDFHV� GHYURQW� REOLJDWRLUHPHQW�
EpQpILFLHU�G¶XQ�DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU��HW�QH�SDV�FRQVWLWXHU�GHV�GpODLVVpV� 

 Insertion et traitement paysagers (Principes obligatoires) 

- Les bandes de stationnement qui seraient aménagées le long des voies 
seront fragmentées tous les 3 ou 4 stationnements par une bande plantée 
G¶DUEXVWHV�HQ�ERVTXHW 

- /HV�DXWUHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�VHURQW�DXVVL�SODQWpV�G¶DUEUHV�j�KDXWH�
RX�PR\HQQH�WLJH�j�UDLVRQ�G¶XQ�DUEUH�SRXr 4 places. 

- /HV�FO{WXUHV�SDUWLFLSHQW�j�O¶HVSDFH�FROOHFWLI��XQ�VRLQ�SDUWLFXOLHU�GHYUD�OHXU�rWUH�
apporté. Ainsi elles seront constituées de haies bocagères libres et 
G¶HVSqFHV�YDULpHV��(Q�FDV�GH�QpFHVVLWp��FHV�KDLHV�SRXUURQW�rWUH�GRXEOpHV�
G¶XQ�JULOODJH��QR\p dans la haie). 

- /HV� KDLHV� VHURQW� FRQVWLWXpHV� G¶HVVHQFHV� YDULpHV� �DX�PLQLPXP� �� HVSqFHV�
GLVWLQFWHV�� HW� DYHF� DX� PLQLPXP� ���� G¶HVSqFHV� FDGXTXHV�� /HV� KDLHV�
monospécifiques sont proscrites. Les espèces de type thuya, 
cupressocyparis, chamaecyparis et laurier palmes sont interdites 
notamment en haies monospécifiques. En effet ces espèces constituent des 
effets de masques (murs végétaux) peu attractifs pour les piétons. 

- Les plantations emploieront préférentiellement la palette végétale figurant 
en annexe du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- /HV�HVSDFHV�YHUWV�FROOHFWLIV�VHURQW�WUDLWpV�SDU�SODQWDWLRQ�G¶HVSqFHV�UXVWLTXHV�
QpFHVVLWDQW� SHX� G¶DUURVDJH : par exemple une prairie fleurie et/ou de 
végétaux couvres sols. Des arbustes seront plantés en bosquets.  

- Les bassins de rétention des eaux pluviales, les noues et les fossés seront 
végétalisés et intégrés dans un aménagement paysager. 

- Les espèces végétales seront choisies préférentiellement dans la palette 
végétale proposée dans la charte paysagère annexée au PLU 

 Dimensionnement et traitement des voiries internes (Principes 
obligatoires) 

Les voies internes devront intégrer des espaces de circulation dédiés aux 
piétons et aux cycles hors des chaussées sur au moins un côté de la voie. Elles 
devront éviter les surlargeurs de chaussée, facteurs G¶DFFpOpUDWLRQ�GH�OD�YLWHVVH�
automobile et G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�VROV��$LQVL� les espaces le long des voies 
seront plantés G¶DUEUHV� HQ� DOLJQHPHQWV�� RX� GH� EDQGHV� YHUWHV� HQKHUEpHV�
pouvant intégrer des noues, fossés, et cheminements piétons et cycles.  
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Illustrations de profils : 
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3 Secteur de Verdun 
3.1 Le site 
&H�VLWH�HVW�DFWXHOOHPHQW�FRQVWLWXp�G¶XQ�F°XU�G¶LORW�HQWUH�la rue de Verdun, la rue 
de la Commanderie. Le site est plat mais il est marqué par la présence de 
ULVTXHV�G¶LQRQGDWLRQ�OLpV�j�OD�7XUGLQH�VXU�VD�PDUJH�(VW� 

,O�HVW�LQWpJUp�GDQV�O¶HQYHORSSH�XUEDLQH�DJglomérée du centre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 /HV�REMHFWLIV�GH�O¶DPpQDJHPHQW 
Le développement urbain devra SHUPHWWUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH�HQ�ORJHPHQWV� La 
surconsommation foncière des constructions individuelles isolées au milieu des 
parcelles, et les densités faibles sont proscrites.  

Principes obligatoires : 

8QH�FRPSDFLWp�GHV�IRUPHV�XUEDLQHV�GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�DYHF�une densité 
PLQLPDOH� GH� O¶RUGUH� GH� 30 ORJHPHQWV� j� O¶KHFWDUH. Cette densification devra 
V¶DFFRPSDJQHU� G¶XQ� KDELWDW� HW� G¶XQ� FDGUH� GH� YLH� GH� TXDOLWp�� QRWDPPHQW� SDU�
O¶DPpQDJHPHQW�G¶HVSDFHV�FROOHFWLIV�YHUWV�QRQ�GpGLpV�j�OD�YRLWXUH� 

Ainsi un habitat intermédiaire contrôlant les vis-à-vis, réduisant les parties 
communes et conservant des espaces extérieurs privatifs et un habitat collectif 
VHURQW�PLV�HQ�°XYUH�GH�IDoRQ�GRPLQDQWH�VXU�OD�]RQH� 

Des espaces verts extérieurs collectifs devront aussi être aménagés et être 
attractifs. 
 

 

Le programme 

Le programme de constructions dHYUD�PHWWUH�HQ�°XYUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH :  

Principes obligatoires : 

Pour favoriser cette diversité il est imposé la réalisation au minimum de 20 %de 
logements locatifs aidés. 

Une mixité des typologies de logements sera recherchée (tailles variées) dans 
les logements sociaux. 
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3.3 /HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW  

 Organisation globale du site accès et desserte interne (Principes 
obligatoires Cf. schéma de principe) 

Un accès automobile principal sera aménagé depuis la rue de Verdun. 
8Q� DFFqV� SLpWRQ� VHUD� DPpQDJp� GHSXLV� OH� 6XG� j� SDUWLU� GH� O¶LPSDVVH� GX�
7RUUDQFKLQ�HW�IDoRQ�j�UHOLHU�O¶DFFqV�VXU�OD�UXH�GH�9HUGXQ� 
Le site sera organisé en deux parties :  

- OD�SDUWLH�(VW�VHUD�GpGLpH�j�GHV�pTXLSHPHQWV�SXEOLFV�RX�G¶LQWpUrW�FROOHFWLI�
et des espaces verts publics (jeux, aires de détente etc.), les espaces 
collectifs de plein air seront préférentiellement aménagés sur la zone 
inondable, 

- OD�SDUWLH�2XHVW�VHUD�GpGLpH�j�O¶KDELWDW� 

 Accessibilité (Principes obligatoires) 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 Implantation des constructions (Principes obligatoires) 

/HV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�V¶LPSODQWHURQW� le plus possible avec une exposition 
majoritaire des constructions au Sud de façon à permettre une utilisation 
RSWLPXP�GH�OD�OXPLqUH�QDWXUHOOH�HW�GH�O¶pQHUJLH�VRODLUH� 

8QH�GLYHUVLWp�GH�O¶KDELWDW�VHUD�PLVH�HQ�°XYUH�LQWpJUDQW�majoritairement, habitat 
collectif et habitat intermédiaire obligatoirement agrégé verticalement et/ou 
horizontalement. Dans cette conception les implantations devront aménager des 
HVSDFHV� G¶LQWLPLWp� FRQWU{ODQW� OHV� YLV-à-vis soit par des décalages et des 
décrochés dans les volumes et les implantations. 

 

 Les hauteurs des constructions (Principes obligatoires) 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter la 
création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 
FRQVWUXFWLRQV�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� WRXW� HIIHW� GpIDYRUDEOH� j� O¶HPSORL� GH� O¶pQHUJLH�
solaire.  
 

 Confort thermique des constructions (Recommandations)  

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine terre plantée) sera 
UpDOLVpH�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� O¶DFFXPXODWLRQ� GH� FKDOHXU� GHV� VROV� PLQpUDX[�� HW� OD�
réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections solaires 
(casquettes, débord de toiture, brise soleil, pergolas etc.) pour renforcer le 
FRQIRUW�G¶pWp� 

/¶LPSODQWDWLRQ� GHV� FRQVWUXFWLRQV� GHYUD� IDYRULVHU� O¶HPSORL� GHV� pQHUJLHV�
UHQRXYHODEOHV��VRODLUH�QRWDPPHQW��� OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQ�KDELWDW�Sassif, ainsi 
TX¶XQ�pFODLUDJH�QDWXUHO�RSWLPDO�� 
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 Intégration des panneaux solaires 
/HV� SDQQHDX[� SKRWRYROWDwTXHV� RX� GH� SURGXFWLRQ� G¶HDX� FKDXGH� VRODLUH� VHURQW�
SODFpV�GH�IDoRQ�j�V¶LQWpJUHU�GDQV�OD�construction. 

Sur les toitures terrasses les panneaux ne dépasseront pas le niveau supérieur 
GH�O¶DFURWqUH�� 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6XU� OHV�WRLWXUHV�HQ�SHQWH� LOV�VRQW� LQWpJUpV�GDQV� O¶pSDLVVHXU�GX� WRLW : le dispositif 
est intégré dans le plan de la toiture (c'est à dire non saillant par rapport au plan 
de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal). La 
pose formant un angle avec le pan de toit est interdite. Les capteurs seront 
rassemblés et positionnés près du faîtage. 

'DQV�OH�FDGUH�G¶XQH architecture contemporaine ils pourront aussi être intégrés 
dans les façades. 

Les dispositifs peuvent être intégrés dans des « casquettes», brises soleil ou 
des auvents. 
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 Les stationnements (Principes obligatoires) 

/¶DPpQDJHPHQW� GHYUD� SUpYRLU� XQ� VWDWLRQQHPHQW� VpFurisé et abrité pour les 
cycles en capacité cohérente avec les occupations (au moins un emplacement 
par logement). Ces stationnements pourront être collectifs ou individualisés. 

 Liaisons douces (Principes obligatoires) 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées de 
façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés dans le 
schéma.  

Le long des voies ils auront une largeur minimale de 1.50m dégagée de tout 
obstacle. 

Les parcours piétons indépendants des voiries auront une largeur minimale de 
1.50m dégagée de tout obstacle et seront intégrés dans une bande plantée. Un 
profil de celui présenté ci-DSUqV�SRXUUD�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 

/¶DPpQDJHPHQW� GH� FHV� SDUFRXUV� GHYUD� LQWpJUHU� XQ� FRQIRUW� WKHUPLTXH� SDU�
O¶RPEUDJH�GHV arbres. 
 
Cet aménagement « mode doux » peut également être réalisé sur la voirie 

principale, si celle-ci a été spécialement aménagée pour le partage 
GHV�XVDJHV��SLpWRQ�YRLWXUH«� 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées principales 
des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs devra 
être recherchée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

([HPSOH�G¶DPpQDJHPHQW�YLVDQW�DX�SDUWDJH�GHV�
usages sur la voirie 
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 Gestion des eaux pluviales (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�GHYUD�rWUH�QHXWUH�DX�UHJDUG�GX�ruissellement pluvial par rapport à la 
situation avant aménagement. Aussi une compensation de O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�
OLpH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�QRXYHOOH��GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�SDU : 

- XQH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� SOXYLDOHV� j� O¶pFKHOOH� GX� VLWH� SDU� O¶DPpQDJHPHQW� GH�
noues, de fossés, de bassins de rétention paysagers et de puits 
G¶LQILOWUDWLRQ�� /HV� VXUIDFHV� GHV� HVSDFHV� GHV� FKHPLQHPHQWV�� GHV� WURWWRLUV��
des stationnements ainsi que les voies secondaires seront revêtues de 
matériaux drainants. 

- /¶µDPpQDJHPHQW� GHV espaces collectifs (espaces verts, stationnements, 
voiries etc.) sera réalisé de façon à stocker temporairement les eaux. A 
cette fin les principes recommandés ci-DSUqV�SRXUURQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 
 

 
 
Recommandations :  
Les typologies 
G¶RXYUDJHV� GH�
rétention des eaux 
pluviales 
recommandées  sont : 
les noues dans les 
espaces verts, les 
fossés, les 
décaissements légers 
des stationnements, 
les profils en « V » 
des voies etc. 
La végétalisation des 
toitures pourra être 
PLVH�HQ�°XYUH� 

 

 

/HV� RSpUDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� SUpYRLURQW� GHV� GLVSRVLWLIV� GH� stockage et 
recyclage des eaux pluviales (arrosage des espaces verts, des jardins etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Noue en bordure de voie 

Fossé en bordure de voie 

Noue dans un espace paysager 

Profils en « V »des voies permettant un stockage 
provisoire des eaux 
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 Les espaces collectifs (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�devra intégrer des espaces verts collectifs aménagés et non dédiés 
aux circulations automobiles ou aux stationnements (allée plantée, courées, 
aires de jeux�� MDUGLQV�SRWDJHUV� FROOHFWLIV«� à hauteur minimale de 15 % de la 
VXSHUILFLH� GH� O¶XQLWp� IRQFLqUH� G¶RULJLQH�� &HV� HVSDFHV� GHYURQW� REOLJDWRLUHPHQW�
EpQpILFLHU�G¶XQ�DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU��HW�QH�SDV�FRQVWLWXHU�GHV�GpODLVVpV� 

 Insertion et traitement paysagers (Principes obligatoires) 

- Les bandes de stationnement qui seraient aménagées le long des voies 
seront fragmentées tous les 3 ou 4 stationnements par une bande plantée 
G¶DUEXVWHV�HQ�ERVTXHW 

- /HV�DXWUHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�VHURQW�DXVVL�SODQWpV�G¶DUEUHV�j�KDXWH�
RX�PR\HQQH�WLJH�j�UDLVRQ�G¶XQ�DUEUH�SRXU���SODFHV� 

- /HV�FO{WXUHV�SDUWLFLSHQW�j�O¶HVSDFH�collectif, un soin particulier devra leur être 
apporté. Ainsi elles seront constituées de haies bocagères libres et 
G¶HVSqFHV�YDULpHV��(Q�FDV�GH�QpFHVVLWp��FHV�KDLHV�SRXUURQW�rWUH�GRXEOpHV�
G¶XQ�JULOODJH��QR\p�GDQV�OD�KDLH�� 

- /HV� KDLHV� VHURQW� FRQVWLWXpHV� G¶Hssences variées (au minimum 3 espèces 
GLVWLQFWHV�� HW� DYHF� DX� PLQLPXP� ���� G¶HVSqFHV� FDGXTXHV�� /HV� KDLHV�
monospécifiques sont proscrites. Les espèces de type thuya, 
cupressocyparis, chamaecyparis et laurier palmes sont interdites 
notamment en haies monospécifiques. En effet ces espèces constituent des 
effets de masques (murs végétaux) peu attractifs pour les piétons. 

- Les plantations emploieront préférentiellement la palette végétale figurant 
en annexe du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Les espaces verts collectifs seront trDLWpV�SDU�SODQWDWLRQ�G¶HVSqFHV�UXVWLTXHV�
QpFHVVLWDQW� SHX� G¶DUURVDJH : par exemple une prairie fleurie et/ou de 
végétaux couvres sols. Des arbustes seront plantés en bosquets.  

- Les bassins de rétention des eaux pluviales, les noues et les fossés seront 
végétalisés et intégrés dans un aménagement paysager. 

- Les espèces végétales seront choisies préférentiellement dans la palette 
végétale proposée dans la charte paysagère annexée au PLU 

 Dimensionnement et traitement des voiries internes (Principes 
obligatoires) 

Les voies internes devront intégrer des espaces de circulation dédiés aux 
piétons et aux cycles hors des chaussées sur au moins un côté de la voie. Elles 
devront éviter les surlargHXUV�GH�FKDXVVpH��IDFWHXUV�G¶DFFpOpUDWLRQ�GH�OD�YLWHVVH�
automobile et G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�VROV��$LQVL� les espaces le long des voies 
seront plantés G¶DUEUHV� HQ� DOLJQHPHQWV�� RX� GH� EDQGHV� YHUWHV� HQKHUEpHV�
pouvant intégrer des noues, fossés, et cheminements piétons et cycles.  
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Illustrations de profils : 
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4 Secteur de Jean Moulin 
4.1 Le site 
&H�VLWH�HVW�DFWXHOOHPHQW�FRQVWLWXp�G¶XQ�F°XU�G¶LORW�HQWUH� OHV� UXHV�-HDQ�0RXOLQ��
Rollet et le chemin de Fontenelle. Le site est marqué par une succession de 
WDOXV��WHUUDVVHV�VXU�OD�SDUWLH�1RUG��(W�G¶XQ�WqQHPHQW�SOXV�SODW�VXU�OD�SDUWLH�6XG�� 

,O� HVW� LQWpJUp� GDQV� O¶HQYHORSSH� XUEDLQH� DJJORPpUpH� GX� ERXUJ� TXL� V¶DUUrWH� DX�
chemin de Fontenelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2 /HV�REMHFWLIV�GH�O¶DPpQDJHPHQW 
Le développement urbain devra SHUPHWWUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH�HQ�ORJHPHQWV� La 
surconsommation foncière des constructions individuelles isolées au milieu des 
parcelles, et les densités faibles sont proscrites.  

Principes obligatoires : 

8QH�FRPSDFLWp�GHV�IRUPHV�XUEDLQHV�GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�DYHF�une densité 
PLQLPDOH� GH� O¶RUGUH� GH� ��� ORJHPHQWV� j� O¶KHFWDUH. Cette densification devra 
V¶DFFRPSDJQHU� G¶XQ� KDELWDW� HW� G¶XQ� FDGUH� GH� YLH� GH� TXDOLWp�� QRWDPPHQW� SDU�
O¶DPpQDJHPHQW�G¶HVSaces collectifs verts non dédiés à la voiture. 

Ainsi un habitat intermédiaire contrôlant les vis-à-vis, réduisant les parties 
communes et conservant des espaces extérieurs privatifs et un habitat dense 
LQGLYLGXDOLVp�VHURQW�PLV�HQ�°XYUH�GH�IDoRQ�GRPLQDQWH�Vur la zone. 

Des espaces verts extérieurs collectifs devront aussi être aménagés et être 
attractifs. 
 

 

Le programme 

/H�SURJUDPPH�GH�FRQVWUXFWLRQV�GHYUD�PHWWUH�HQ�°XYUH�XQH�PL[LWp�GH�O¶RIIUH :  

Principes obligatoires : 

Pour favoriser cette diversité il est imposé la réalisation au minimum de 20 %de 
logements locatifs aidés. 

Une mixité des typologies de logements sera recherchée (tailles variées) dans 
les logements sociaux. 
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4.3 /HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW  

 Organisation globale du site accès et desserte interne (Principes 
obligatoires Cf. schéma de principe) 

Les accès seront aménagés depuis les voies adjacentes. Les voies seront 
reliées par un cheminement en modes doux de façon à rendre perméable le site 
aux déplacements des piétons et des cyclistes 
Ces parcours en modes doux seront intégrés dans une trame verte paysagère 
qui servira aussi de support aux ouvrages de rétention des eaux pluviales et à 
O¶DPpQDJHPHQW� G¶HVSDFHV� YHUWV� FROOHFWLIV� �DLUHV� GH� MHX[�� GH� GpWHQWH�� MDUGLQV�
FROOHFWLIV«��VHORQ�OHV�SULQFLSHV�GH�PDLOODJH�GpILQLV�GDQV�OH�VFKpPD� 
La partie en renouvellement urbain le long de la rue Rollet sera plutôt dédiée 
aux équipements collectifs (selon les principes du schéma). 

 Accessibilité (Principes obligatoires) 

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 Implantation des constructions (Principes obligatoires) 

/HV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�V¶LPSODQWHURQW� le plus possible avec une exposition 
majoritaire des constructions au Sud de façon à permettre une utilisation 
RSWLPXP�GH�OD�OXPLqUH�QDWXUHOOH�HW�GH�O¶pQHUJLe solaire. 

8QH�GLYHUVLWp�GH�O¶KDELWDW�VHUD�PLVH�HQ�°XYUH�LQWpJUDQW��KDELWDW�LQGLYLGXHO�GHQVH��
habita collectif et  habitat intermédiaire obligatoirement agrégé verticalement et 
horizontalement. Dans cette conception les implantations devront aménager des 
eVSDFHV� G¶LQWLPLWp� FRQWU{ODQW� OHV� YLV-à-vis soit par des décalages et des 
décrochés dans les volumes et les implantations. 

 

 
 Les hauteurs des constructions (Principes obligatoires) 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter la 
création de masques occasionnés par des ombres portées entre les 
FRQVWUXFWLRQV�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� WRXW� HIIHW� GpIDYRUDEOH� j� O¶HPSORL� GH� O¶pQHUJLH�
solaire.  
 

 Confort thermique des constructions (Recommandations)  

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine terre plantée) sera 
UpDOLVpH�� ,O� V¶DJLW� G¶pYLWHU� O¶DFFXPXODWLRQ� GH� FKDOHXU� GHV� VROV� PLQpUDX[�� HW� OD�
réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections solaires 
(casquettes, débord de toiture, brise soleil, pergolas etc.) pour renforcer le 
FRQIRUW�G¶pWp� 

/¶LPSODQWDWLRQ� GHV� FRQVWUXFWLRQV� GHYUD� IDYRULVHU� O¶HPSORL� GHV� pQHUJLHV�
UHQRXYHODEOHV��VRODLUH�QRWDPPHQW��� OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQ�KDELWDW�SDVVLI��DLQVL�
TX¶XQ�pFODLUDJH�QDWXUHO�RSWLPDO�� 
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 Respect de la topographie (Principes obligatoires) 

Dans les secteurs de pente supérieure à 8%, les aménagements et les 
FRQVWUXFWLRQV� GHYURQW� V¶DGDSWHU� j� OD� SHQWH�� $LQVL� OHV� HQURFKHPHQWV� VRQW�
interdits, les talus seront limités. Ils devront être plantés et présenter une pente 
douce. 

Les constructions devront suivre le plus possible les courbes de niveaux. Les 
QLYHDX[�GH�VRO�GHYURQW�V¶LPSODQWHU�OH�SOXV�SUqV�SRVVLEOH�GX�WHUUDLQ�QDWXUHO��6HXOV�
les accès aux garages en sous-sol pourront faire O¶REMHW� GH� GLVSRVLWLRQV�
particulières.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.

 

/¶LQWpJUDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�GDQV�OD�SHQWH�VHUD�UpDOLVpH�GH�OD�IDoRQ�VXLYDQWH : 

- par encastrement dans le terrain 

 

 

 

 

 

 

 

- En accompagnant la pente (étagement en cascade) : 

 

 

 

 

 

 

 

- Ou en utilisant les pilotis : 
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 Intégration des panneaux solaires 
/HV� SDQQHDX[� SKRWRYROWDwTXHV� RX� GH� SURGXFWLRQ� G¶HDX� FKDXGH� VRODLUH� VHURQW�
SODFpV�GH�IDoRQ�j�V¶LQWpJUHU�GDQV�OD�FRQVWUXFWLRQ� 

Sur les toitures terrasses les panneaux ne dépasseront pas le niveau supérieur 
GH�O¶DFURWqUH�� 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6XU� OHV�WRLWXUHV�HQ�SHQWH� LOV�VRQW� LQWpJUpV�GDQV� O¶pSDLVVHXU�GX� WRLW : le dispositif 
est intégré dans le plan de la toiture (c'est à dire non saillant par rapport au plan 
de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal). La 
pose formant un angle avec le pan de toit est interdite. Les capteurs seront 
rassemblés et positionnés près du faîtage. 

'DQV�OH�FDGUH�G¶XQH�DUFKLWHFWXUH�FRQWHPSRUDLQH�LOV�SRXUURQW�DXVVL�rWUH�LQWpJUpV�
dans les façades. 

Les dispositifs peuvent être intégrés dans des « casquettes», brises soleil ou 
des auvents. 
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 Les stationnements (Principes obligatoires) 

/¶DPpQDJHPHQW� GHYUD� SUpYRLU� XQ� VWDWLRQQHPHQW� VpFurisé et abrité pour les 
cycles en capacité cohérente avec les occupations (au moins un emplacement 
par logement). Ces stationnements pourront être collectifs ou individualisés. 

 Liaisons douces (Principes obligatoires) 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées de 
façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés dans le 
schéma.  

Le long des voies ils auront une largeur minimale de 1.50m dégagée de tout 
obstacle. 

Les parcours piétons indépendants des voiries auront une largeur minimale de 
1.50m dégagée de tout obstacle et seront intégrés dans une bande plantée. Un 
profil de celui présenté ci-DSUqV�SRXUUD�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 

/¶DPpQDJHPHQW� GH� FHV� SDUFRXUV� GHYUD� LQWpJUHU� XQ� FRQIRUW� WKHUPLTXH� SDU�
O¶RPEUDJH�GHV�DUEUHV� 
 

Cet aménagement « mode doux » peut également être réalisé sur la voirie 
principale, si celle-ci a été spécialement aménagée pour le partage des usages 
�SLpWRQ�YRLWXUH«� 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées principales 
des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs devra 
être recherchée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

([HPSOH�G¶DPpQDJHPHQW�YLVDQW�DX�SDUWDJH�GHV�
usages sur la voirie 



PLU de la commune de Pontcharra sur Turdine ± 2ULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ 

 

41 

 

 Gestion des eaux pluviales (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�GHYUD�rWUH�QHXWUH�DX�UHJDUG�GX�UXLVVellement pluvial par rapport à la 
situation avant aménagement. Aussi une compensation de O¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�
OLpH�j�O¶XUEDQLVDWLRQ�QRXYHOOH��GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�SDU : 

- XQH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� SOXYLDOHV� j� O¶pFKHOOH� GX� VLWH� SDU� O¶DPpQDJHPHQW� GH�
noues, de fossés, de bassins de rétention paysagers et de puits 
G¶LQILOWUDWLRQ�� /HV� VXUIDFHV� GHV� HVSDFHV� GHV� FKHPLQHPHQWV�� GHV� WURWWRLUV��
des stationnements ainsi que les voies secondaires seront revêtues de 
matériaux drainants. 

- /¶µDPpQDJHPHQW� GHV espaces collectifs (espaces verts, stationnements, 
voiries etc.) sera réalisé de façon à stocker temporairement les eaux. A 
cette fin les principes recommandés ci-DSUqV�SRXUURQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�� 
 

 
 
Recommandations :  
Les typologies 
G¶RXYUDJHV� GH�
rétention des eaux 
pluviales 
recommandées  sont : 
les noues dans les 
espaces verts, les 
fossés, les 
décaissements légers 
des stationnements, 
les profils en « V » 
des voies etc. 
La végétalisation des 
toitures pourra être 
PLVH�HQ�°XYUH� 

 

 

/HV� RSpUDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� SUpYRLURQW� GHV� GLVSRVLWLIV� GH� stockage et 
recyclage des eaux pluviales (arrosage des espaces verts, des jardins etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Noue en bordure de voie 

Fossé en bordure de voie 

Noue dans un espace paysager 

Profils en « V »des voies permettant un stockage 
provisoire des eaux 
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 Les espaces collectifs (Principes obligatoires) 

/¶RSpUDWLRQ�devra intégrer des espaces verts collectifs aménagés et non dédiés 
aux circulations automobiles ou aux stationnements (allée plantée, courées, 
aires de jeux�� MDUGLQV�SRWDJHUV� FROOHFWLIV«� à hauteur minimale de 15 % de la 
VXSHUILFLH� GH� O¶XQLWp� IRQFLqUH� G¶RULJLQH�� &HV� HVSDFHV� GHYURQW� REOLJDWRLUHPHQW�
EpQpILFLHU�G¶XQ�DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU��HW�QH�SDV�FRQVWLWXHU�GHV�GpODLVVpV� 

 Insertion et traitement paysagers (Principes obligatoires) 

- Les bandes de stationnement qui seraient aménagées le long des voies 
seront fragmentées tous les 3 ou 4 stationnements par une bande plantée 
G¶DUEXVWHV�HQ�ERVTXHW 

- /HV�DXWUHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�VHURQW�DXVVL�SODQWpV�G¶DUEUHV�j�KDXWH�
RX�PR\HQQH�WLJH�j�UDLVRQ�G¶XQ�DUEUH�SRXU���SODFHV� 

- /HV�FO{WXUHV�SDUWLFLSHQW�j�O¶HVSDFH�collectif, un soin particulier devra leur être 
apporté. Ainsi elles seront constituées de haies bocagères libres et 
G¶HVSqFHV�YDULpHV��(Q�FDV�GH�QpFHVVLWp��FHV�KDLHV�SRXUURQW�rWUH�GRXEOpHV�
G¶XQ�JULOODJH��QR\p�GDQV�OD�KDLH�� 

- /HV� KDLHV� VHURQW� FRQVWLWXpHV� G¶Hssences variées (au minimum 3 espèces 
GLVWLQFWHV�� HW� DYHF� DX� PLQLPXP� ���� G¶HVSqFHV� FDGXTXHV�� /HV� KDLHV�
monospécifiques sont proscrites. Les espèces de type thuya, 
cupressocyparis, chamaecyparis et laurier palmes sont interdites 
notamment en haies monospécifiques. En effet ces espèces constituent des 
effets de masques (murs végétaux) peu attractifs pour les piétons. 

- Les plantations emploieront préférentiellement la palette végétale figurant 
en annexe du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- /HV�HVSDFHV�YHUWV�FROOHFWLIV�VHURQW�WUDLWpV�SDU�SODQWDWLRQ�G¶HVSqFHV�UXVWLTXHV�
QpFHVVLWDQW� SHX� G¶DUURVDJH : par exemple une prairie fleurie et/ou de 
végétaux couvres sols. Des arbustes seront plantés en bosquets.  

- Les bassins de rétention des eaux pluviales, les noues et les fossés seront 
végétalisés et intégrés dans un aménagement paysager. 

- Les espèces végétales seront choisies préférentiellement dans la palette 
végétale proposée dans la charte paysagère annexée au PLU 

 Dimensionnement et traitement des voiries internes (Principes 
obligatoires) 

Les voies internes devront intégrer des espaces de circulation dédiés aux 
piétons et aux cycles hors des chaussées sur au moins un côté de la voie. Elles 
GHYURQW�pYLWHU�OHV�VXUODUJHXUV�GH�FKDXVVpH��IDFWHXUV�G¶DFFpOpUDtion de la vitesse 
automobile et G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�VROV��$LQVL� les espaces le long des voies 
seront plantés G¶DUEUHV� HQ� DOLJQHPHQWV�� RX� GH� EDQGHV� YHUWHV� HQKHUEpHV�
pouvant intégrer des noues, fossés, et cheminements piétons et cycles.  
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Illustrations de profils : 
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5 Secteur place de la Mairie 
5.1 Le site 
Ce site a été identifié comme secteur potentiel de renouvellement urbain dans le 
FDGUH�GH�O¶pWXGH�(325$�PHQpH�VXU�OD�FRPPXQDXWp�GH�communes. 

 
5.2 /HV�SULQFLSHV�G¶DPpQDJHPHQW  

 Organisation globale du site accès et desserte interne (Principes 
obligatoires) 

/H�WqQHPHQW�FRQFHUQp�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�RSpUDWLRQ�GH�UHQRXYHOOHPHQW�GX�WLVVX�
urbain devra :  

- $PpQDJHU�XQ�SDVVDJH�SLpWRQQLHU�SHUPHWWDQW�GH�UHOLHU�OD�SODFH�j�O¶DUULqUH�
GH�O¶LORW�  

- 'pYHORSSHU� HQ� 5'&� VXU� SODFH�� XQ� OLQpDLUH� G¶DFWLYLWpV : commerces, 
équipements, services, artisanat, bureaux« 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Perméabilité piétonne à créer 
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6 Le volet programmation 
 

Le programme de logements 
/H� 3/8� GRLW� SHUPHWWUH� GH� PHWWUH� HQ� °XYUH� OHV� RULHQWDWLRQV� GX� 3$''�� HQ�
particulier en matière de GLYHUVLILFDWLRQ� GH� O¶RIIUH� HQ� ORJHPHQWV� GH� IDoRQ� j�
renforcer la mixité sociale et générationnelle. 

/H� SURJUDPPH� VXLYDQW� GHYUD� rWUH� PLV� HQ� °XYUH� GDQV� OD� SURGXFWLRQ� GH�
logements inscrite dans le PLU : 

 Le logement social 

Il est imposé pour toutes les opératioQV�G¶KDELWDW des logements locatifs aidés 
à hauteur de 20% des logements produits.  

Les typologies de logements développées devront permettre pour chaque 
opération une mixité de population avec une répartition équilibrée entre les 
tailles de logements.  

 /¶accession « abordable » 

/HV�SURJUDPPHV�GH� ORJHPHQWV� LQWHUPpGLDLUHV� HW� GH� FROOHFWLIV� WHOV� TX¶LOV� VRQW�
GpFULWV�GDQV� OHV�RULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�GHYURQW� FRPSRUWHU�XQH�RIIUH�HQ�
accession abordable destinée notamment aux jeunes ménages et aux familles 
en constitution. 

 /¶DGDSWDWLRQ�DX�YLHLOOLVVHPHQW 

8QH� SDUWLH� GH� O¶RIIUH� j� SURGXLUH� VXU� OD� FRPPXQH� GHYUD� rWUH� DGDSWpH� DX[�
besoins des personnes âgées autonomes. 

 

 

 

 La qualité énergétique des constructions 

La faible qualité énergétique des logements représente actuellement une 
source de dépense importante pour les ménages et accentue la précarité 
sociale. Aussi tous les logements qui seront produits dans le cadre des sites 
VRXPLV�DX[�SUpFpGHQWHV�RULHQWDWLRQV�G¶DPpQDJHPHQW�GHYURQW�GDQV�OD�PHVXUH�
du possible, présenter une performance énergétique se rapprochant du 
référentiel 2011 mis en place par la région Rhône Alpes pour la qualité 
environnementale des constructions. 

 La qualité résidentielle des constructions 

7RXV�OHV�ORJHPHQWV�GpFULWV�FRPPH�UHOHYDQW�GH�O¶KDELWDW�LQtermédiaire dans les 
RULHQWDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� GHYURQW� GLVSRVHU� G¶XQ� HVSDFH�H[WpULHXU� SULYDWLI : 
que ce soient des grandes terrasses ou des espaces de pleine terre dans la 
SURSRUWLRQ�G¶DX�PRLQV������GH�OD�VXUIDFH�KDELWDEOH�GX�ORJHPHQW� 

Tous les programmes de construction devront réserver des espaces extérieurs 
FROOHFWLIV�DPpQDJpV�GHVWLQpV�j�OD�GpWHQWH�HW�DX[�MHX[�G¶HQIDQWV� 

 


